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Manonviller et Maubeuge.

Nos lecteurs n'ont certainement pas oublié les intéressantes
études tactiques parues, ici même, au lendemain de la grande
guerre, sous le pseudonyme Jean Fleurier.

L'auteur de ces études est le général Clément-Grandcourt,
ancien gouverneur du Djebel-Druse, qui a bien voulu, en répondant

aimablement à notre appel, reprendre sa précieuse
collaboration, qu'il avait dû interrompre, pendant quelques années,
par suite de son commandement en Syrie.

L'article qui suit traite de la valeur des places fortes. Sujet
très actuel à l'heure où plusieurs pays renforcent la défense de
leurs frontières par des ouvrages fortifiés destinés à augmenter
la capacité de résistance des troupes de couverture.

Le lecteur suisse ne manquera pas de conclure à la nécessité
d'établir pareillement, le long de notre frontière nord et nord-ouest,
un système de forts d'arrêt susceptible de nous garantir contre
toute surprise tactique et d'accroître, dans une forte mesure,
les possibilités de notre défense nationale.

(Réd.)

PRÉAMBULE

L'attaque et la défense des places belges — Liége-Anvers-
Namur— a fait l'objet de nombreuses études. Sauf Verdun
qui n'a pas été défendue comme place forte, les forteresses
françaises ont moins attiré l'attention.

Nous croyons utile de retracer ici la défense d'un fort
d'arrêt modernisé : Manonviller, et d'une place ancienne,
mais fort susceptible de résistance : Maubeuge.
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